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Un grand MERCI aux enfants de l’Ecole de Collex-Bossy pour la décoration du 
giratoire et aux Petits Chevaliers pour celle de la fontaine de Vireloup 

 
Message de fin d’année 

 
La frénésie d’une fin d’année toute 
proche s’empare de chacun d’entre 
nous : 
Finir tous les dossiers en cours ou, du 
moins, les avancer au maximum, afin 
de pouvoir prendre quelques jours de 
congé l’esprit un peu plus libre. 
Décorer son logis, son lieu de travail 
afin de leur donner un peu plus de 
chaleur, un air de fête. 

Partir à la quête d’un petit présent, où 
le réaliser soi-même : il fera sûrement 
plaisir à ceux qui nous sont chers. 
 
Imaginer une soirée de Noël autour 
d’un bon repas, entouré de sa famille, 
de ses amis et peut-être de ses voisins 
isolés. 
Puis franchir l’espace d’une seconde le 
palier de l’année 2009 et formuler des 
vœux pour lesquels chacun sait qu’ils 
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ne sont qu’une lueur d’espoir, mais ô 
combien nécessaire !  
Je citerais ici Léon Tolstoï : «…tous les 
hommes font la même erreur de 
s’imaginer que le bonheur veut dire 
que tous les vœux se réalisent. » 
Puis, profiter, encore un peu, de la 
présence des siens pour des moments 
de détente, des échanges chaleureux, 
des instants de bonheur partagés. 
Reprendre des forces et du recul face 
aux problèmes qui sont le quotidien de 
chacun. 
Repartir d’un bon pied dans une 
nouvelle année qui nous semble 
pouvoir être différente de la 

précédente, alors qu’elle n’est, 
finalement, que le simple passage d’un 
jour à un autre. 
Vous tous, chers Collésiennes, 
Collésiens et Bossiotes, chères 
Familles, chers Amis, n’oubliez jamais 
que le bonheur est un état d’esprit, il 
résulte de la volonté de chacun d’entre 
nous : c’est dans notre façon d’aborder 
les problèmes, d’appréhender les 
évènements de manière réaliste 
certes, mais également positive que 
l’on peut se projeter avec espoir et 
confiance dans l’avenir.  
Excellente et chaleureuse année 2009. 

Elisabeth Fatton, maire 
 

Communications communales 
 

Pétition 1619, circulation à Collex-Bossy 
 
Au mois de mai 2007, 171 personnes 
ont signé une pétition qu’elles ont fait 
suivre directement à la Commission 
des transports du Grand Conseil lui 
demandant de dévier le trafic 
traversant les villages de Bossy et de 
Collex par la route de la Vieille-Bâtie, 
rejoignant ensuite la route du Bois-
Fromager, puis la route des Fayards.  
La Commission des transports du 
Grand Conseil, après audition des 
pétitionnaires puis de la soussignée, a 
délibéré, formulé un préavis positif et 
fait suivre son rapport au Conseiller 
d’Etat Robert Cramer, chef du 
département du territoire, afin qu’il en 
prenne connaissance et demande à 
ses services d’étudier ce dossier, puis 
d’élaborer des propositions et 
réflexions à ce sujet. Les conseillers 
municipaux de Collex-Bossy, lors de la 
séance plénière du 28 octobre 2008, 
ont pris la décision de procéder à un 
vote formel au sujet de ladite pétition à 
laquelle ils ont lié l’éventualité d’une 
jonction autoroutière.  
Bien que la soussignée, suivie par 
certains conseillers, leur ait fait part de 

son opposition à une prise de position 
prématurée dès lors que l’exécutif 
travaille avec la Direction Générale de 
la Mobilité pour élaborer une étude des 
mesures à prendre afin de limiter les 
nuisances routières sur la commune, il 
en est ressorti  
qu’à 8 voix pour, 3 voix contre et 1 
abstention  
votre conseil municipal s’oppose à une 
déviation du trafic par la route de la 
Vieille-Bâtie et par là même (puisqu’ils 
avaient décidé de lier les deux projets) 
à l’éventualité d’une jonction 
autoroutière sur son territoire 
(mentionnée dans le Projet 
d’Agglomération paru au mois de 
décembre 2007).  
 
Cette prise de position ne remet pas 
en question l’étude prévue avec la 
Direction Générale de la Mobilité à 
laquelle nous participons activement. 
La décision prise a été communiquée, 
pour information au chef du 
département ainsi qu’au Président de 
la Commission des transports du 
Grand Conseil. 

 
Elisabeth Fatton, maire 
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Budget 2009 
 
Le budget de fonctionnement.  Pour 
2009, avec Frs. 3'638’326.- aux 
charges, et Frs. 3'639’500.- aux 
revenus, et un excédent de revenus de 
Frs. 1’174.-, a été approuvé par le 
Conseil municipal à l’unanimité lors de 
sa séance du 11 novembre 2008. Vu 
les perspectives d’une récession à 
venir, Mme le Maire et la commission 
des finances préfèrent rester prudents 
et ont renoncé à baisser le centime 
additionnel qui est donc maintenu à 46 
centimes.  
 
Chaque année, le défi du budget est 
de devoir travailler avec l’incertitude 
des rentrées fiscales, des estimations 
fournies par l’administration fiscale 
cantonale. Les bonnes surprises de 
ces dernières années vont-elles 
prendre fin? Difficile d’espérer une 
nouvelle croissance pour 2009, vu la 
situation actuelle de l’économie 
mondiale. 
 
Le budget de 2009 prévoit quelques 
dépenses en augmentation comme 
vous pouvez constater sur le tableau 
ci-dessous. 
 
Administration générale. Elle inclut 
notamment un montant pour un 
deuxième cantonnier. Cela permettra 
aussi d’économiser des frais pour des 
travaux actuellement effectués par des 
tiers. Vu que le stade Marc Burdet 
devient propriété de la commune et 
que celle-ci aimerait aussi acquérir le 
terrain d’entraînement de foot, le travail 
ne manquera pas, que ce soit pour 
l’entretien de l’ensemble ou pour les 
aménagements  autour ; les détails 
restent à définir. Un autre montant est 
prévu pour une éventuelle aide au 
secrétariat. Les honoraires et 
prestations de service augmentent, 
entre autres suite à l’étude demandée 
par le Conseil municipal sur la 
nécessité d’un agrandissement de 
l’école.  
 

Sécurité publique. Si le budget 
diminue ici,  ne croyez pas que la 
commune fait des économies sur la 
sécurité. La diminution provient de 
l’amortissement extraordinaire fait 
l’année précédente sur le bâtiment 
(voirie-feu) qui est donc amorti et 
diminue le budget de Frs. 16'672.-. De 
même un poste prévu au budget 2008 
« fonds de retraite Frs. 12'500.-» n’a 
plus besoin d’être repris cette année, 
le canton continuant à prendre en 
charge cette dépense. 
 
Enseignement et formation. Rien de 
spécial prévu ici, donc le budget est 
maintenu au même niveau avec 
quelques mouvements entre différents 
postes. 
 
Culture et loisirs. La diminution 
provient essentiellement du fait que la 
commune ne fête pas chaque année 
son 750ème  anniversaire, dépense 
extraordinaire en 2008. Par contre 
cette rubrique inclut l’inconnu du coût 
du fonctionnement du nouveau stade, 
ce coût qui va remplacer la subvention 
au Club jusqu’à maintenant. 
 
Prévoyance sociale. Une nouvelle 
augmentation vient du GIAP 
(Groupement Intercommunal pour 
l’animation du parascolaire), du fait 
que le canton se décharge de plus en 
plus et que les communes doivent en 
assurer maintenant elles-mêmes le 
70%. Une augmentation est prévue 
pour la petite enfance incluant une 
place d’apprentissage dans la 
commune que le Conseil municipal a 
votée, basée sur la demande du Petit 
Chevalier qui forme maintenant un 
jeune de la commune. 
 
Trafic  :  Comme mentionné sous la 
rubrique sécurité publique, le bâtiment 
voirie/feu a été amorti l’année 
précédente, ce qui dégage un gain de 
Frs. 21'236.- par rapport au budget 
2008. Ce montant est utilisé pour 
l’acquisition du nouveau matériel et 
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mobilier  afin de permettre aux 
cantonniers de faire leur travail au 
mieux : petit tracteur, souffleuse, des 
rayonnages et armoires. Le budget 
inclut un montant de Frs. 300'000.-, en 
augmentation de Frs.  100'000.-, pour 
l’entretien des routes et chemins. Sont 
prévues notamment la réfection de la 
route de Vieille-Bâtie, première étape, 
ainsi que des réparations sur les 
routes de l’Etraz et Vireloup et le 
parking chemin Champion. 
 
Environnement : Encore un budget 
qui profite des amortissements 

extraordinaires de l’année précédente, 
mais qui est aussitôt compensé par 
des dépenses supplémentaires pour 
une étude pour un plan d’entretien des 
réseaux secondaires de collecteurs 
selon les obligations légales. 
 
Budget des investissements 2009. Il 
prévoit l’acquisition du terrain 
d’entraînement de football, en location 
actuellement, et un espace de 
récupération près du stade Marc 
Burdet. 

 
Ursula Ming Martinoli, présidente 

de la commission des finances 

 
Séances du Conseil municipal 

Informations sur les points forts des débats 
 

Séance du 7 octobre 2008 
 
Le Conseil a donné son accord à ce 
que Collex-Bossy rende tempo-
rairement aux autres communes 
partenaires une place à la Crèche 
intercommunale Les 4 Saisons, une 
place qui n’a pas été réservée par une 
famille de notre commune.  
Une bonne partie de la séance était 
alors réservée à un échange de vues 
sur les problèmes causés par le trafic 

transfrontalier qui transite chaque jour 
par notre commune, notamment par la 
route de Collex. Voir les informations 
très riches sur la question publiées 
dans le PV de cette séance sous 5) 
Communications de la Mairie (PV du 
CM accessible sur le site internet 
Collex-Bossy). Aucune décision n’était 
à prendre.  
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Parmi d’autres informations, la Mairie 
fait savoir que les résultats financiers 
des festivités autour du 750ème 
Anniversaire de Collex permettront une 
restitution d’une partie de la subvention 
communale.  
Dans un autre contexte le Conseil 
apprend avec satisfaction qu’un 
second cantonnier renforcera l’équipe 
communale chargée des travaux dans 
la commune. 

Le Conseil a finalement élu les 
membres du local de vote pour l’année 
2009 : 
 Président :   
 Claude Malherbe 
 Vice-Président :  
 Jean-Pierre Kranck 
 Suppléance Président : 
 Anne-Françoise Manrique 
 Suppléance Vice-Président :
 Sébastien Pesenti 

 
Séance du 28 octobre 2008 

 
Après information par Madame le 
Maire, le Conseil a approuvé à 
l’unanimité un projet de modification de 
zone agricole en zone de verdure. 
Cette mesure est nécessaire pour 
l’achat par la commune d’une parcelle 
dans le secteur du Stade Marc-Burdet. 
Le Conseil a procédé ensuite à un vote 
avec appel nominal sur la position du 
Conseil à l’égard de « la pétition et du 
projet de déviation de la circulation par 
la route de contournement de la Vieille-
Bâtie, incluant la jonction 
autoroutière ». 8 membres votent 

contre, 3 en faveur et une abstention, 
la Présidente du Conseil ne prenant 
pas part au vote.  
En 1ère lecture du budget 2009, le 
Conseil a été principalement informé 
par la mairie des tenants et 
aboutissants de ce document.  
Pour les détails du budget tel 
qu’adopté en séance du 11 novembre 
2008, voir l’article de la Présidente de 
la Commission des finances, Ursula 
Ming Martinoli, publié dans ce 
Carrefour.

�
 

Séance du 11 novembre  
 
Sur proposition de la Commission des 
finances, le Conseil a adopté à 
l’unanimité le Budget 2009 et pris 
d’autres décisions en rapport avec 
celui-ci. Rappelons que le Budget 2009 
de la Commune prévoit des recettes 
de Frs. 3'639'500.- et des dépenses de 
Frs. 3'638'326.-, ce qui laisse un 
excédent de revenus de Frs. 1'174.-
soit un budget bien équilibré. Le 
montant des centimes additionnels 
reste à 46 centimes, le Conseil ayant 
préféré ne pas y toucher dans les 
circonstances actuelles. (Voir l’article 

de la Présidente de la Commission des 
finances publié dans ce Carrefour.) 
Parmi d’autres informations retenons 
que des travaux d’entretien et 
d’abattage dans les forêts communales 
(environ 10 hectares) seront entrepris 
dans les années prochaines. Le 
nettoyage traditionnel des bois aura 
lieu à la fin de l’hiver ; les habitants 
seront invités à y participer. Et notons 
finalement qu’un gazoduc traversera le 
territoire de notre commune ce qui 
impliquera des travaux sur des terrains 
privés. 

Hans-Peter Gasser, 
conseiller municipal 

 
Dates des séances du Conseil municipal pour le 1er semestre 2009 : 
20 janvier, 17 février, 24 mars, 21 avril, 5 mai, 16 juin 
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Agenda communal 
J’y pense et…….. 

je n’oublie pas 
 
14 janvier 2009 Accueil des nouveaux habitants suivi de 

l’apéritif de la Nouvelle Année 
28 février ou 7 mars 2009 Nettoyage des bois 
3 mars 2009 Fondue des jeunes 
13 mars 2009 Soirée musicale avec la Fanfare de 

Genthod-Bellevue et le chœur 
Liederkranz-Concordia 

 
 

Communications de la Mairie 
 

Horaires de la mairie 
 

La mairie sera fermée du 22 décembre 2008 au 2 janvier 2009 inclus .  
Réouverture le 5 janvier 2009 . 

 
En cas d’urgence vous pouvez joindre Mme Toninato au 079 565 57 22 

 
 

Apéritif de la Nouvelle Année 
 
Le 14 janvier 2009 à 19h.00 aura lieu la traditionnelle soirée des vœux de la mairie. 
Nous profiterons de cette occasion pour adresser nos remerciements à Gilbert 
Bavaud, notre fidèle employé communal depuis 38 ans, qui est parti à la retraite. 
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Rappel aux propriétaires de chiens 

 
Nous informons les propriétaires ou détenteurs de chiens qu’ils devront acquérir la 
marque 2009 attestant du paiement de l’impôt sur les chiens entre 5 janvier 2009 et 
le 31 mars 2009. Merci d’amener en mairie l’attestation d’assurance-responsabilité 
civile, le carnet de vaccination et la vignette prouvant l’inscription de la puce 
électronique ou du tatouage. Le montant de cette médaille s’élève à Fr. 57.- (Fr. 77.- 
pour le deuxième chien). 
 

Déneigement 
 

Comme chaque année à pareille 
époque, la commune met en place les 
mesures afin d’assurer en tout temps 
l’enlèvement de la neige, le salage ou 
sablage en cas d’alarme météo, sur les 
routes et trottoirs du domaine 
communal en priorité, puis sur les 
routes et chemins secondaires et 
partout où il y a des habitations.  
La viabilité hivernale ne sera pas 
assurée sur la route du Pont-de-Bossy 
depuis la route de la Vieille-Bâtie 

jusqu’à la limite avec la commune de 
Versoix. Nous vous rappelons que sur 
le domaine privé, les propriétaires ont 
le devoir, lors de chutes de neige 
importantes, de dégager leurs accès et 
d’assurer qu’il n’y ait aucun risque de 
glissement de neige provenant des 
toits sur les zones qui peuvent être 
fréquentées par le public. 
La mairie remercie M. Noll et son 
suppléant, M. Roder, pour leur 
engagement et leur disponibilité.

 
Mise en garde 

 
La mairie informe la population qu'elle ne mandate aucune société qui fait du 
démarchage auprès des habitants pour des systèmes de sécurité ou autre. 
 

Chantal Valentini, adjointe 
 

Course de l’escalade 
 
Par ce beau dimanche du 2 novembre 2008 
pas moins de 1853 coureurs ont suivi un 
entraînement de la Course de l’Escalade sur 
notre commune. Lors des préparatifs, le comité 
nous avait annoncé env. 1300 coureurs mais 
après le 750ème anniversaire de Collex, nous 
avons fait face et nous ne nous sommes pas 
laissé impressionner. Après un échauffement 
sur l’esplanade communale les départs des 
itinéraires ont été donnés à travers nos 
chemins communaux. Dès leur arrivée dans le 
préau de l’école, toute l’équipe des 
manifestations les attendait avec une collation 
composée de pommes, jus de pomme, thé, 
pain et chocolat préparée depuis les aurores.   
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Tous mes remerciements à la commission des manifestations, aux bénévoles 
sans lesquels de tels événements ne pourraient avoir lieu ainsi qu’à la Compagnie 
des sapeurs pompiers pour la circulation et le parking. 
 

Jacques Favre, adjoint 
 

  
Les bénévoles devant l’école attendant l’arrivée 
des coureurs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TPG/UNIRESO 
Nouvel horaire à partir du 14 décembre  

 
Grâce à l'intervention de la mairie pour 
faire suite à diverses demandes 
d'utilisateurs, une amélioration a été 
apportée aux horaires. L'offre de la 
ligne Z a été remaniée pour améliorer 
principalement la desserte à l'heure de 
pointe du matin et le soir, la fréquence 

est légèrement renforcée avec un bus 
toutes les 30 minutes sur la plage 
allant de 16h15 à 18h30. 
Sur le site www.tpg.ch des 
informations générales peuvent être 
obtenues.

 
L’équipe du Carrefour rappelle aux lecteurs que les procès-verbaux des séances du Conseil 
municipal peuvent être consultés à la Mairie ou sur le site internet de la Commune : 
www.collex-bossy.ch, sous Conseil municipal, Procès-verbaux. 
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Concours du village fleuri 2009 

 
La mairie et la commission des parcs et promenades ont décidé de relancer en 2009 
le concours du village fleuri qui a pour but d'embellir et d'égayer notre commune. La 
participation sera ouverte à tous les habitants de Collex-Bossy, l'inscription sera 
obligatoire et gratuite. Un tous ménages au printemps 2009 donnera des 
explications. Alors jardiniers amateurs, pensez à vos semis cet hiver déjà. 
 

 
 

 
 

ISPA, Institut suisse de prévention de l'alcoolisme   
et autres toxicomanies 

 
La consommation d'alcool, de tabac, de cannabis ou d'autres drogues illégales est 
un souci pour tous les parents. Pour les soutenir l'ISPA publie depuis septembre 
2007 un feuillet trimestriel intitulé « Lettre de l'ISPA aux parents » sur un thème 
d'éducation en lien avec la consommation de substances. L'ISPA propose aux 
parents de s'abonner gratuitement afin de recevoir ces lettres par courrier postal ou 
en version électronique. www.ispa.ch/lettresauxparents ou par téléphone 021 321 29 
76. Cette démarche est encouragée par le Département de l'économie et de la santé, 
sous la direction de Pierre-François Unger. 
 
 
La rédaction du Carrefour invite tous les habitants de Collex- Bossy à participer au débat sur 
les questions qui intéressent notre vie dans la Commune. Vos lettres sont les bienvenues ! 
Elles seront publiées dans la mesure du possible, sans que la rédaction n’assume la 
responsabilité de leur contenu. 
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Chapelle 
  

Concert du 5 octobre 
 

L’assistance était nombreuse à la 
Chapelle de Collex, le dimanche 5 
octobre à 17h.00 pour assister au 
concert du Quinquette Opus 23. Cette 
formation, qui comprend un quatuor à 
cordes et une pianiste, nous a offert un 
beau moment musical, consacré au 
répertoire romantique de l’Europe de 
l’Est. 
Tout d’abord, un concerto pour piano 
plein de verve et de brio : Joanna 

Brzezinska interprétait une œuvre de 
son compatriote Chopin, dans une 
version avec quatuor. Puis Dvorak, où 
le piano perdait son rôle de soliste 
pour se fondre dans la masse sonore 
du quintette. 
 
Les musiciens, fort applaudis, nous ont 
accordé en bis un Schoenberg 
désopilant. 

 Bernard Lambelet
 

Pèlerinage à Jérusalem 
 
De Genève en Terre-Sainte à pied : 
cinq mois, 5’000 kilomètres, deux 
paires de chaussures… Le 30 
novembre 2008, Jean-François 
Duchosal a parlé à la Chapelle devant 
un nombreux public de son pèlerinage 
solitaire à Emmaüs, près de 
Jérusalem. Les images fascinantes ont 
illustré ses paroles. Un pèlerinage, 

cela demande un but, une motivation, 
des efforts, de la discipline, de bonnes 
chaussures et une ouverture d’esprit, 
pour nouer des contacts en route avec 
des personnes et des cultures les plus 
diverses. À chacun de faire son 
pèlerinage, même plus modeste que 
5'000 kilomètres à pied ! 

Hans-Peter Gasser 
 
 

 

 
Chapelle de Collex-Bossy 
Animation culturelle, Théâtre, Musique et Arts visu els 
 
Programme du premier trimestre 2009  
 

Dimanche 25 janvier à 17h.00 Ensemble vocal de Poche, chansons à boire du 
XVIe au XXe, avec Gaëlle Poirier, accordéon 

 
Vendredi 13 mars à 20h.00  Chorale « Liederkranz-Concordia de Genève », 
Salle communale   Fanfare de Genthod-Bellevue  

 
Dimanche 22 mars à 17h.00 Récital piano et violon, avec P. Genêt, violon et  

V. Falquet, piano.  
Œuvres de Beethoven, Janacek, Schumann 

 
Vous retrouverez un rappel de notre programme sous :  www.agendadegeneve.ch  
         www.collex-bossy.ch 
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Jeunesse 
 

Marche de l'Espoir 
 
36 enfants de la commune ont participé à cette manifestation ; la commune les a 
parrainés pour un montant total de Fr. 720.- versé directement à Terre des Hommes. 
Bravo à tous ces marcheurs. 
 

Ainés 
 

 
Maxime Mercier entouré d’Elisabeth Fatton, maire 

et Chantal Valentini, adjointe 
 

Un nouveau nonagénaire à Collex-Bossy 
 
Maxime MERCIER, ancien magistrat 
communal, plein de bon sens, a fêté 
ses nonante ans. 
En cette  année festive du 750ème, tous 
les collésiens et bossiotes avaient en 
pensée un personnage incontournable 
de Collex-Bossy. L’icône archétype 
pure de notre campagne genevoise. 
Celui qui, tous les jours de la semaine 
et par n’importe quel  temps, chemine 
dans cet espace de vigne entre la 
route de Collex et « la Quatorze », peu 
avant Bossy, apportant la présence de 

l’humus terrien, mais aussi homme de 
tempérament, au franc parler, sincère, 
jovial, paysan au sens élevé du terme. 
Il est là, retrouvant quelque peu ses 
racines, communier avec cet aspect 
aratoire qu’il a su toujours privilégier, 
c’est à dire ce ruralisme puissant. 
Volontaire  et disponible n’a-t-il pas été 
adjoint à la mairie de Collex-Bossy de 
1947 à 1987, voire vingt années à la 
tête de la compagnie des sapeurs 
pompiers volontaires de Collex-Bossy. 
Puis, il est encore actif et présent pour 
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voir ses amis de la pétanque dans les 
locaux sous l’ancienne école, les 
mercredis avec Jeannot, Lucien, 
Gilbert, René, les « Michel », Didier, 
Dédé le forgeron et les « louchebem », 
ses beaux fils et combien d’autres.  
Disciple de Saint Fiacre (Patron des 
jardiniers), il y a encore jusqu’à 
récemment entretenu avec fierté son 
vaste jardin, son verger privé. Des 
problèmes de mobilité le contraignent 
maintenant au repos. Mais il ne baisse 

jamais les bras et c’est en véhicule 
électrique qu’il se déplace, voire avec 
des cannes. Alors que vous l’appeliez 
« Zouzou » ou Maxime, ce descendant 
d’Isaac Mercier , héros de l’Escalade 
arrive à cet âge combien symbolique 
de nonante ans. 
Au nom de la Commune nous vous 
souhaitons, cher Monsieur, un joyeux 
anniversaire, une excellente santé, et 
en route pour le centième ! 

Chantal Valentini, adjointe 
��

 
Echos

 
Traversée de Collex-Bossy: après un vote,  

des idées et des mesures! 
 
Le 28 octobre 2008, notre Conseil 
municipal a pris position contre un 
"projet de déviation de la circulation 
par la route de contournement de la 
Vieille-Bâtie, incluant la jonction 
autoroutière", à une très large majorité. 
Ce projet n'avait quoiqu'il en soit que 
peu de chances de voir le jour, à cause 
d'un grand nombre d'obstacles à sa 
réalisation (protection naturelle du 
Vallon de la Versoix, couloirs pour la 
faune, etc.).  
 
Mais rien n'est réglé pour autant 
concernant le trafic transfrontalier à 
travers Bossy et Collex !  Il s'agit 
maintenant d'être créatif, non pas en 
cherchant le remède miracle unique 
qui mettra tout le monde d'accord mais 
en imaginant un ensemble de mesures 
concrètes sur plusieurs fronts à la fois. 
Nous proposons de considérer 
essentiellement trois volets, en priorité 
et en parallèle : 
1) Modérer le trafic sur l'axe Bois-
Chatton – Bossy – Collex. Un certain 
nombre de choses ont déjà été faites 
(entre autre amélioration et extension 
de l’offre sur la ligne Z, radar fixe), 
mais les nuisances dans nos deux 
agglomérations principales vont 

continuer à augmenter. Pour freiner 
cette augmentation inéluctable – et en 
même temps renforcer la sécurité sur 
cet axe – plusieurs mesures peuvent 
encore être prises : ajouter d’autres 
ralentisseurs latéraux, introduire une 
limite générale à 60 km/h entre Collex 
et Bossy avec une ligne continue 
généralisée (interdiction de 
dépassement), demander de renforcer 
les contrôles de vitesse, etc. Ces 
mesures sont connues pour être 
efficaces pour la modération du trafic, 
et elles fonctionnent ailleurs dans le 
canton : elles marcheront aussi chez 
nous. 
2) Encourager l'usage des transports 
publics par une offre encore plus 
attractive. Un bus de desserte directe 
"Versonnex/Bois-Chatton – Bossy – 
Collex – Genthod- Bellevue (CFF)", 
avec des horaires synchronisés sur les 
omnibus CFF, permettrait d'atteindre 
rapidement le cœur de la ville. Il faut 
également étudier l'augmentation de 
fréquence du bus Z – ses voitures sont 
totalement saturées à certaines heures 
– et mettre sur la table la proposition 
de prolonger la grande ceinture de bus 
autour du canton par une ligne 
Aéroport – Grand-Saconnex – Collex – 
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Richelien – Versoix (gare). Mais il faut 
accepter que les transports publics 
aient besoin d'un peu de temps pour 
faire changer les habitudes. Une partie 
des conducteurs des 4’000 à 5'000 
véhicules qui transitent chaque jour par 
la route de Collex et stressent dans les 
bouchons naissants verraient 
certainement d'un bon œil des 
dessertes efficaces, en tous cas 
suffisamment attractives, pour laisser 
leur voiture à la maison. Cela semble 
un chiffre imposant, mais il est 
intéressant de savoir que nos autorités 
cantonales n'envisagent pas la 
création d’un nouvel aménagement 
routier important (tel qu’une route de 
contournement) à moins de 40'000 
véhicules par jour ! 
 
3) Dialoguer et s'allier avec les 
communes voisines pour faire 
définitivement abandonner l'idée d'une 
sortie autoroutière à Mâchefer, car elle 
drainerait une circulation 

supplémentaire à travers notre 
commune. Par ailleurs, une telle sortie 
encouragerait le développement d'un 
quartier d'activités commerciales, ceci 
en contradiction avec la vision que 
propose notre plan directeur. Versoix 
s'orienterait de plus en plus clairement 
vers la fameuse sortie d'autoroute à 
proximité de la route de Sauverny, 
dont le concept remontant à 1964 
(construction de l'autoroute Genève – 
Lausanne) est bientôt aussi ancien que 
le projet de la traversée de la rade !  
Exprimons notre soutien à ce projet ! 
 
En matière de mobilité il n'existe 
jamais de recette miracle. Il faut avoir 
le courage d'aborder l’ensemble des 
problèmes simultanément, car les 
mesures prises ne sont efficaces que 
lorsqu'elles se renforcent 
mutuellement. D'autres idées doivent 
et peuvent encore être trouvées, entre 
autres en discutant avec les 
communes françaises limitrophes. 

 
Anne-Françoise Manrique, Anne-Pascale Wüthrich-Godenzi,  

Marcel Basler, Didier Court, Thibault Estier, Pino Flammia,  
Hans-Peter Gasser, Cédric Gerber, Didier Roguet 

 
 

Détournement du trafic frontalier 
 

Le comité d'initiative pour le 
détournement du trafic frontalier en 
dehors des 2 villages de Collex et 
Bossy a pris connaissance de la 
décision du Conseil municipal qui, 
dans sa séance du 28 octobre  2008, a 
rejeté cette proposition.  
 
Le comité, qui s'est déplacé in corpore 
au Conseil municipal le soir de cette 
décision, est extrêmement déçu que 
nos autorités locales n'aient pas 
soutenu ce projet pour le bien de la 
population.  
Il souhaite donc que les habitants 
réagissent, et informent la commune 
de leur totale désapprobation de cette 
décision.  
 

De plus, le Conseil d'Etat a été informé 
de cette décision communale, ce qui 
rendra la réalisation du projet fort 
précaire. C'est extrêmement 
dommageable, surtout que le projet 
était en très bonne voie auprès des 
autorités cantonales. 
 
Notre demande reste déposée à l'Etat 
de Genève, et nous la soutiendrons 
jusqu'au bout, eu égard aux 171 
signataires, et aux nombreuses autres 
personnes qui attendent une solution.  
Une très grande partie des habitants 
comptait sur cette initiative qui devait 
permettre enfin de vivre dans un 
environnement normal et tranquille, 
nous avions en plus une bonne 
solution, tout à fait réalisable. 
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Pour l'instant, seuls les « protégés » 
du centre des 2 villages seront à l'abri 
des nuisances, les autres qui se 

trouvent le long de la route de Collex, 
subiront bruit,   risques et pollution 
pour encore très longtemps. 

  
Pour le comité : 

Michel Dubois, Catherine Lejeune, Daniel Strubin 
 

Lettre de remerciements à la commission sociale  
 
Durant le mois de mai dernier, j’ai été 
reçue par les membres de la 
commission sociale afin de présenter 
une association luttant contre 
l’esclavage et l’exploitation sexuels. 
Très à l’écoute, touchée par les récits, 
s’informant de manière perti-
nente, cette commission qui est à 
même de distribuer une somme 
budgétée pour des causes 
humanitaires, a étudié la possibilité 
d’octroyer une subvention sur la base 
de mon témoignage : 
Février 2008. Je me trouve chez une 
amie à Nicosie, capitale de Chypre. 
Margerita, 22 ans, me montre une 
photo de ses enfants. Elle pleure, ne 
sachant si elle les reverra. 
Margerita vient de St.-Domingue. Par 
le biais d’entremetteurs, elle accepte 
naïvement de partir en Europe pour 
payer la scolarité de ses enfants et 
gagner un peu d’argent. Elle se 
retrouve à Lima, séquestrée, 
conditionnée et dressée à la 
prostitution. Elle est envoyée à Istanbul 
avec une fausse identité. Les menaces 
la contraignent à obéir en faisant ses 
preuves comme prostituée durant 
quelques mois. Des passeurs 
l’emmènent à Nicosie où son 
employeur, propriétaire de cabarets, 
l’exploite à des fins sexuelles en 
utilisant un visa dit « d’artiste de 
cabaret » qui consisterait normalement 
à être serveuse ou danseuse. 
Trois catégories de femmes se 
retrouvent dans cette situation. 
Certaines l’acceptent et travaillent en 
tant que prostituées. D’autres refusent 
mais n’ont pas la force d’agir et 
subissent leur destin. La troisième 
catégorie essaie d’échapper à sa 
condition d’esclavage sexuel. 

L’amie qui m’accueille à Nicosie, 
Androula Henriques, est une femme 
battante de 71 ans. Elle fonde en mai 
2007 à Genève, l’association ACEES, 
Association contre l’Esclavage et 
l’Exploitation Sexuels, qui a pour but 
de soutenir les personnes concernées 
directement ou indirectement par le 
problème de l’esclavage sexuel. 
 
A Limassol (Sud de Chypre), elle 
rencontre le père Savvas qui seul livre 
un combat contre ce trafic qui touche 
environ 4000 femmes. Désormais 
ACEES et le père Savvas travaillent 
main dans la main. 
 
Quelques actions menées avec 
succès : 

·  juin 2007 :  soutien financier au 
premier refuge; accueil de plus 
de 300 femmes déjà 

·  été 2008 : abolition du visa 
« d’artiste de cabaret » 

·  automne 2008 : ouverture d’un 
second refuge. Dans ces lieux, 
un soutien médical, 
psychologique et financier est 
apporté. Les femmes 
bénéficient d’aides pour 
retourner au pays, rechercher 
du travail, dénoncer leur 
situation à la justice, tenter un 
procès, se reconstruire. 

 
Voilà deux ans que l’église orthodoxe 
chypriote débat d’une aide financière. 
En attendant, les membres d’ACEES 
se démènent ; l’argent manque. 
 
En juin 2008, ACEES était à la 
recherche urgente de fonds, faute de 
quoi le refuge fermait. 
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La commission sociale de Collex-
Bossy a décidé d’allouer la somme de  
Fr. 2'000.- à ACEES.  
Mes plus sincères remerciements. 
 
Visitez le site www.acees.ch; compte 
auprès de la Banque Raiffeisen d’Arve 

& Lac, CCP N° de CCP 12-6616-4, en 
faveur d’ACEES, sur le compte N° 
CH50 8018 8000 0925 0175 9. 
 
Noël, c’est voir sortir de l’enfer des 
jeunes femmes, certes naïves mais en 
droit de vivre. 

 
Patricia Mazzini, membre d’ACEES 

 
La vie des associations 

 
750ème anniversaire de Collex 

 
Suite à une omission parue dans le dernier Carrefour (les entreprises dont le nom 
commence par la lettre « C » jusqu’à « F »), le Comité de Collex 750 tient à 
remercier chaleureusement les entreprises suivantes pour leur contribution : 
 
Clémençon boissons 
Dallmayr   
Didier STEIMER SA 
Domaine de la Vieille Bâtie 
Domaine du Château de Collex 
Domaine Girod Frères 
Dragon Design 
Durleman SA 
E.Fleury Hollenstein 
Ecurie de Minella 

El Carpi SARL 
Environement 2000 
Espace Santé 
Et. Camille Godard SA 
ETICO 
Ets. Greub 
Executive Travel 
Fleuriste Ravier 
  
  

 
Nous nous permettons de vous rappeler la possibilité de commander le DVD des 
festivités du 750ème auprès de la mairie ou de La Poste de Collex. 

Patrick Valentini 
Paroisse protestante 

 
A l’occasion des fêtes de Noël, la paroisse protestante de Genthod, Bellevue et 
Collex-Bossy vous invite à participer à quatre célébrations particulières. Celles-ci se 
tiendront au temple de Genthod selon le calendrier suivant : 

�  Dimanche 14 décembre à 10 h : culte avec musiciens  
�  Dimanche 21 décembre à 10 h : chants de Noël, décoration du sapin avec les 

enfants, distribution de boissons chaudes et friandises  
�  Mercredi 24 décembre à 18 heures : veillée pour les familles  
�  Jeudi 25 décembre à 10 heures : culte avec sainte cène et musiciens 

 
Nelly Abel, présidente de la paroisse 

 
Le Carrefour est préparé conjointement par la Commission de l’Information du Conseil 
municipal et la Mairie de Collex-Bossy. Il paraît quatre fois par an : mars,  juin, septembre 
et décembre. La rédaction invite tous les Collésien(ne)s et Bossiotes à participer à la 
préparation des numéros du Carrefour. Envoyez vos manuscrits à la Mairie, route de 
Collex 199 ou si possible sur support informatique à info� collex-bossy.ch. Le Carrefour 
est imprimé par la mairie de Collex-Bossy. 
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ADRESSES ET RENSEIGNEMENTS UTILES 

Premiers secours 
Urgences médicales, Cardiomobile et ambulances : appeler le N° 144 
 

Service du feu 
En cas d’incendie, appeler le N° 118  (SIS) 
 

Accidents, urgences, sécurité 
Appeler le N°117  ou 
Le poste de gendarmerie de Versoix  � 022 427 98 50 
Centrale de Police  � 022 427 81 11 
 

Médecins à domicile 
Genève-Médecins � 022 754.54.54 
Médecins Urgences � 022 322.20.20 
SOS Médecins � 022 748 49 50 
 
Garde médicale de Versoix 
Samedi, dimanche et jours fériés 8h-20h � 079 310 45 00 
 
Centre d’action sociale et de santé 
Ch. Versoix-la-Ville 5, lun-ven 9h-17h � 022 420 48 00 
 

Mairie de Collex-Bossy 
lundi, mardi, jeudi et vendredi 8h-11h � 022 774 19 95 
mardi après-midi 14h-19h 
 

Poste de Collex-Bossy 
lundi-vendredi 08h.00 -11h30 / 15h-18h � 022 774 11 78 
samedi : 9h-11h 
 

Ecole enfantine et primaire de Collex-Bossy 
Directrice : Mme V. Bigio � 022 546 40 01 
 

Espace de Vie Enfantine Le Petit Chevalier Collex-Bossy 
Responsable : Mme M. Fracheboud � 022 774 47 80 
 

Restaurant Scolaire de Collex-Bossy 
Responsable : Mme S. Court � 022 774 04 61 
 

Autres adresses 
 

Cure catholique de Versoix � 022 755 12 44 
Paroisse protestante Genthod-Bellevue-Collex-Bossy � 022 774 13 00 
 
Mairie de Versoix � 022 775 66 00 
Mairie de Pregny-Chambésy (Etat civil) � 022 758 98 41 
Mairie de Genthod � 022 774.12.80 
Mairie de Bellevue � 022 959 88 20 
Mairie du Grand-Saconnex � 022 920 99 00 


